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tions par Israël des droits de l'homme des habitants arabes 
des territoires occupés; 

d) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire 
un nouveau film, des séries spéciales de programmes ra
diophoniques et des émissions de télévision; 

e) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région; 

.f) D'organiser à l'intention des journalistes des col
loques régionaux et nationaux. 

D 

L'Assemblée générale, 

J J 4e séance plénière 
12 décembre 1985 

Rappelant ses résolutions 38/58 C du 13 décembre 1983 
et 39/49 D du 11 décembre 1984, par lesquelles elle a no
tamment fait sienne l'idée de convoquer une Confèrence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, 

Réaffirmant sa résolution 39/49 D, par laquelle elle a 
notamment prié le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, de poursuivre ses efforts 
en vue de la convocation de la Confèrence, 

Ayant examiné la réponse du Président du Conseil de sé
curité au Secrétaire général, en date du 26 fèvrier 1985, 
dans laquelle il a déclaré notamment au sujet de la Confe
rence: "Les membres du Conseil invitent donc le Secré
taire général à poursuivre les consultations sur cette ques
tion selon les modalités qu'il jugera appropriées eu égard à 
la résolution 39/49 D de l'Assemblée générale"77, 

Ayant examiné de nouveau les rapports du Secrétaire gé
néral des 13 mars l 98478 et 13 septembre 198479, dans les
quels celui-ci a déclaré notamment qu'il était manifeste 
d'après les réponses des Gouvernements d'Israël et des 
Etats-Unis d'Amérique que ces gouvernements n'étaient 
pas prêts à participer à la Conference proposée, et regret
tant que la position de ces deux gouvernements continue 
d'être négative et qu'ils n'envisagent pas de reconsidérer 
leur position à l'égard de la Conference, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général des 
l l mars 198580 et 22 octobre 198581 , dans lesquels celui-ci 
a mentionné notamment les difficultés auxquelles il s'était 
heurté au cours des efforts qu'il avait faits l'année précé
dente en vue de convoquer la Confèrence, 

Ayant entendu les déclarations constructives de nom
breux représentants, y compris de celui de l'Organisation 
de libération de la Palestine, 

Prenant acte de l'attitude positive des parties intéres
sées, y compris de l'Organisation de libération de la Pales
tine, et d'autres Etats concernant la convocation de la Con
ference79, 

Prenant acte également de la position de l'Organisation 
de libération de la Palestine, qui condamne tous les actes 
de terrorisme, qu'ils soient commis par des Etats ou par 
des personnes, y compris les actes de terrorisme commis 
par Israël contre le peuple palestinien et la nation arabe, 

77 Voir A/40/168-S/17014, par. 3. Pour le texte imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité, quarantième année. Supplément de janvier. fe
vrier et mars 1985, document S/17014, par. 3. 

78 A/39/130-S/16409. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité. trente-neuvième année. Supplément de janvier. fevrier et 
mars 1984, document S/16409. 

79 A/39/130/Add.l-S/16409/Add.l. Pour le texte imprimé, voir Docu
ments officiels du Conseil de sécurité, trente-neuvième année. Supplément de 
juillet, août et septembre 1984, document S/16409/Add. l 

Réaffirmant à nouveau sa conviction que la convocation 
de la Confèrence constituerait une contribution impor
tante de l'Organisation des Nations Unies à la recherche 
d'une solution d'ensemhle juste et durable du contlit 
arabo-israélien, 

l .  Prend acte avec satisfaction des rapports du Scrn:
taire général; 

2. Réaffirme une fois de plus qu'elle fait sienne l'idée <le 
convoquer la Conference internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de sa réso
lution 38/58 C; 

3. Souligne que tous les gouvernements doivent d'ur
gence faire de nouveaux efforts constructifs afin que la 
Conference puisse se réunir sans plus de retard et atteindre 
les objectifs pacifiques qui sont les siens; 

4. Constate que la question de Palestine est la cause 
fondamentale du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient; 

5. Demande aux Gouvernements d'Israël et des Etats
Unis d'Amérique de reconsidérer leur position quant à la 
convocation de la Conference comme moyen d'instaurer la 
paix au Moyen-Orient; 

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la 
convocation de la Confèrence et de faire rapport à ce sujet 
à l'Assemblée générale, au plus tard le 15 mars 1986; 

7. Décide d'examiner à sa quarante et unième session 
le rapport du Secrétaire général sur l'application de la pré
sente résolution. 

J J 4e séance plénière 
/ 2 décembre 1985 

40/97. Question de Namibie82 

A 

SITUATION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'OCCUPATION 
ILLEGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU sun 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 
par laquelle elle a décidé de mettre fin au mandat de l'Afri
que du Sud et que le Territoire relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant, en particulier, sa résolution 2248 (S-V) du 
19 mai 1967, portant création du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante 
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, 

Rappelant en outre sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie83, 

Ayant examiné également les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux84, 

Rappelant en outre les autres résolutions et décisions dé
clarant illégale la poursuite de l'occupation de la Namibie 

80 A/40/168-S/17014. Pour le texte imprimé, voir D,xuments officiels du 
Conseil de sécurité. quarantième un née. Supplément de janvier. fevrier ,,, murs 
1985, document S/17014. 

8 I A/40/779-S/l 7581. Pour le texte imprimé, voir Documents ojficiels du 
Conseil de sécurité, quarantième année. Supplémem d'octobre. nol'embre l'i 
décembre 1985, document S/17581. 

82 Voir également sec\. 1, note 8, et sect. X.B.6, décision 40/409. 
83 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. S11f'

plément n° U (A/40/24). 
84 ll•1d .. Supplément n° 23 (A/40/23), chap. 1 à Ill. V. VII et IX. 
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par l'Afrique du Sud, en particulier la résolution 284 
( 1970) du Conseil de sécurité, en date du 29 juillet 1970, et 
l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Jus
tice le 21 juin 197185, 

Ayant à l'espflt que l 986 marquera le vingtième anni
versaire de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin 
au mandat de l'Afrique du Sud, le 27 octobre 1966, et ex
primant sa grave préoccupation devant le fait que, durant 
la période écoulée, l'Afrique du Sud a maintenu son occu
pation illégale de la Namibie au mépris des résolutions et 
décisions dt> i' Assemblée générale, 

Rappelant également ses résolutions 3111 (XX VIII) du 
12 décembre 1973 et 31/146 et 31/152 du 20 décembre 
1976, par lesquelles elle a notamment reconnu que la 
South West Africa People's Organization était le seul re
présentant authentique du pt>uple namibien et lui a ac 
cordé Je statut d'observateur, 

Rappelant en outre ses résolutions ES-8/2 du 14 septem
bre 1981 et 36/121 B du 10 décembre 1981, par lesquelles 
elle a engagé les Etats à mettre fin immédiatement, à titre 
individuel et collectif, à toutes leurs relations avec l' Afri
que du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans politi 
que, économique, militaire et culturel, 

Prenant note de la résolution 566 ( 1985) du Conseil de 
sécurité, en date du 19 juin 1985, par laquelle le Conseil a 
condamné le régime raciste d'Afrique du Sud pour avoir 
mis en place un prétendu gouvernement provisoire et a dé
claré cette action illégale, nulle et non avenue. 

Notant également le Document final de la Réunion mi
nistérielle extraordinaire du Bureau de coordination des 
pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à New 
Delhi du 19 au 21 avril 198586, le consensus sur la Nami
bie adopté par le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux lors de la session extraordinaire qu'il a tenue à 
Tunis du 13 au 17 mai 198541

, le Document final que le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors 
de ses réunions plénières extraordinaires tenues à Vienne 
du 3 au 7 juin 198542, la résolution sur la Namibie adoptée 
par le Comité de coordination pour la libération de l'Afri
que de l'Organisation de l'unité africaine à sa quarante
quatrième session, tenue à Arusha (République-Unie de 
Tanzanie) du 4 au 6 juillet 1985, résolution que le Conseil 
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine a adop
t ée à sa quarante-deuxième session ordinaire, tenue à 
Addis-Abeba du 10 au 17 juillet 198587, et la Déclaration 
politique finale adoptée par la Confèrence des ministres 
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à 
Luanda du 4 au 7 septembre 198588

, 

Réaffirmant énergiquement que l'occupation illégale et 
coloniale de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui persiste 
en violation des résolutions successives de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, constitue un acte 
d'agression contre le peuple namibien et un défi à l'autorité 
de l'Organisation des Nations Unies, qui est directement 
responsable de la Namibie jusqu'à son indépendance, 

Soulignant la responsabilité solennelle qui incombe à la 
communauté internationale de prendre toutes les mesures 
possibles pour appuyer Je peuple namibien dans la lutte 
qu'il mène pour sa libération sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

8S Cons�nces juridiques pour les Etals de la presence continue de /'Afn
� du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution )76 
(1970) du Conseil de skurité, Avis consultatif. CIJ Recueil. !971, p. 16. 

86 A/40/307-S/l 7184, annexe. 
87 A/40/666, annexe li, résolution CM/Res.1003 (XLII). 

Notant que 1985 marque le vingt-cinquième anniver
saire de la création de la South West Africa People's 
Organization, 

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armét' 
que Je peuple namibien mène sous la direction de la South 
West Africa People's Organization pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance nationak 
dans une Namibie unie, et constatant que 1986 marquera 
le vingtième anniversaire du début de la lutte armée enga 
gée par la South West Africa People's Organization cont11.
l'occupation coloniale de l'Afrique du Sud, 

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de s� 
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité, notam 
ment aux résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976, 4Yi 
( 1978) du 29 septembre 1978, 439 ( 1978) du 11 novembrt 
1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octo
bre 1983 et 566 ( 1985) du 19 juin 1985, et par ses manœu 
vres visant à perpétuer son occupation illégale de la Nam, 
bie et son exploitation bmtale du peuple namibien, 

Déplorant que l'Afrique du Sud continue de faire preuvt' 
d'intransigeance et d'insister sur des conditions préalable� 
à l'indépendance de la Namibie qui sont extrinsèques et 
inacceptables, qu'elle tente de tourner l'Organisation de'> 
Nations Unies et s'efforce de perpétuer son occupation il 
légale du Territoire en créant dt>s institutions politique� 
fantoches, 

Gravement préoccupée par la militarisation croissante dt· 
la Namibie par l'Afrique du Sud, la conscription forcée de!. 
Namibiens, la constitution d'armées tribales et le recours à 
des mercenaires pour opprimer le peuple namibien et se li 
vrer à des actes d'agression contre les Etats voisins, 

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afriqut' 
du Sud qui se dote d'une capacité nucléaire à des fins m1h 
taires et agressives, 

Exprimant sa grave préoccupation devant l'occupation 
continue de certaines parties du sud de l'Angola par le-. 
troupt>s sud-africaines, qui a été facilitée par l'appui ap 
porté au régime raciste et à des éléments subversifs en An
gola par certains Etats occidentaux, 

Condamnant énergiquement l'utilisation du territoire 
namibien par l'Afrique du Sud comme base de lancement 
pour la poursuite de ses actes d'agression contre des Etat� 
africains indépendants, notamment l'Angola et Je Bots
wana, qui se sont traduits par de lourdes pertes en vies hu 
maines et par la destruction d'infrastructures l-cono 
miques, 

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont Je pa
trimoine inviolable du peuple namibien et que l'exploita
tion de ces ressources par des intérêts économiques étran
gers sous la protection du régime colonial illégal d'Afrique 
du Sud, en violation de la Charte des Nations Unies, des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, ainsi que du décret n° 1 pour la protection 
des ressources naturelles de la Namibie89 promulgué Je 
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971, est illégale 
et encourage le régime d'occupation à se montrer encore 
plus intransigeant et plus intraitable, 

Prenant note du fait que le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, dans le cadre des efforts qu'il déploie 
pour assurer l'application du décret n° 1 pour la protection 
des ressources naturelles de la Namibie, a décidé, le 2 mai 
1985, d'engager des poursuites judiciaires devant les tribu-

88 A/40/854-S/ 17610 et Corr, I, annexe L 
89 Documents officiels de /'Assemblée génhale, tren1e-onqu1ème sessù111 .. 

Supplément n° 24 (A/35/24), vol. I, annexe II. 
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naux nationaux contre les sociétés ou les particuliers qui 
exploitent, transportent, traitent ou achètent des res
sources naturelles namibiennes, 

Déplorant vivement que certains Etats continuent de col
laborer avec l 'Afrique du Sud dans les domaines politique, 
militaire, économique et nucléaire, au mépris des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, 

Profondément préoccupée que certaines organisations et 
institutions internationales continuent d'aider le régime 
raciste de Pretoria, au mépris des résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, 

Indignée par la poursuite de l'emprisonnement et de la 
détention arbitraires de dirigeants, de membres et de paiti
sans de la South West Africa People's Organization, par 
l'assassinat, la torture et le meurtre de Namibiens inno
cents et par les autres mesures inhumaines que prend le ré
gime i llégal d'occupation en vue d'intimider le peuple na
mibien et de détruire sa volonté de réaliser ses aspirations 
légitimes à l'autodétermination, à la liberté et à l' indépen
dance nationale dans une Namibie unie, 

Notant avec une grave préoccupation que le Conseil de 
sécurité a été empêché, en raison du veto émis par un ou 
plusieurs de ses membres permanents occidentaux, de 
prendre des mesures efficaces contre l'Afrique du Sud, 
dans l'exercice des responsabilités qui lui incombent en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, 

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
des efforts qu'il fait pour s'acquitter des responsabilités qui 
lui ont été confiées, en tant qu'Autorité administrante lé
gale de la Namibie jusqu'à son indépendance, en vertu des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 

1 .  Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie; 

2. Prend spécialement note du Document final, conte
nant la Déclaration et le Programme d'action, que le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors de 
ses réunions plénières extraordinaires tenues à Vienne du 
3 au 7 juin 1 985; 

3. Prend note du débat important sur la question de 
Namibie qui a eu lieu au Consei l  de sécu,ité du 10 au 
19 juin 1 98590; 

4. Prend également note de la résolution 566 ( 1 985) du 
Conseil de sécurité, par laquelle le Conseil a, notamment, 
condamné l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un 
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et con
damné en outre ce régime pour l'obstruction qu'il fait à 
l'application de la résolution 435 ( 1 978) du Conseil en in
sistant sur des conditions contraires aux dispositions du 
plan de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépen
dance de la Namibie énoncé dans cette résolution; 

5. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à 
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Charte 
des Nations Unies et tel qu'il a été reconnu dans les résolu
tions 1 5 1 4 (XV) et 2 1 45 (XXI) et les résolutions ultérieu
res de l'Assemblée générale relatives à la Namibie, ainsi 
que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les moyens 
dont il dispose, y compris la lutte armée, contre l'occupa
tion illégale de son territoire par l'Afrique du Sud; 

6. Condamne énergiquement le régime sud-africain qui 
continue d'occuper illégalement la Namibie au mépris des 
résolutions de l 'Organisation des Nations Unies relatives à 
la f'Tamibie; 

7. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par 
l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le 

90 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. quarantième année 
2583°, 2584c, 2586c à 2590c et 2592e à 2595< séance. 

peuple namibien, au sens de la Définition de l'agression 
contenue dans la résolution 3 3 1 4  (XXIX) de l'Assemblée 
générale, en date du 1 4  décembre 1 97 4, et appuie la lutte 
armée que mène le peuple namibien, sous la direction de la 
South West Africa People's Organization, pour repousser 
l'agression de l'Afrique du Sud et parvenir à l'autodétermi
nation, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une 
Namibie unie; 

8. Réaffirme que la Namibie relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à 
ce que le Territoire parvienne à une autodétermination et à 
une indépendance nationale véritables, conformément à la 
résolution 2 1 45 (XXI) de l'Assemblée générale, et, à cette 
fin, confirme le mandat confié au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante 
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, par la ré
solution 2248 (S- V) et les résolutions ultérieures de I' As
semblée générale; 

9. Confirme sa décision tendant à ce que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, conformément au mandat 
qu'elle lui a confié dans sa résolution 2248 (S-V), mette en 
place son administration en Namibie en 1 986; 

I O .  Réaffirme que la South West Africa People's 
Organization, mouvement de libération nationale de la 
Namibie, est le seul représentant authentique du peuple 
namibien; 

1 1 . Réaffirme en outrt' que l'indépendance véritable de 
la Namibie ne pourra se faire qu'avec la participation di
recte et entière de la South West Africa People's Organi
zation à tous les efforts faits pour appliquer les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Nami
bie; 

1 2 . Réaffirme que la résolution 435 ( 1 978) du Consei l  
de sécunté demeure la seule base acceptable d'un règle
ment pacifique de la question namibienne et en demande 
de nouveau l'application immédiate et inconditionnelle; 

1 3 . Juge consternant que le Conseil de sécurité n'ait 
pas encore pu, en raison de l'opposition de ses membres 
permanents occidentaux, exercer effectivement ses respon
sabilités touchant le maintien de la paix et de la sécurité en 
Afrique australe; 

1 4. Demande instamment au Conseil de sécurité d'agir 
d'une manière décisive, dans l'exercice de la responsabilité 
directe qui incombe à l'Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne la Namibie, et de prendre sans plus tarder 
les mesures voulues pour que le plan de l'Organisation des 
Nations Unies énoncé dans la résolution 435 ( 1 978) du 
Conseil ne soit en rien sapé ni modifié mais soit au con
traire pleinement respecté et appliqué; 

1 5 . Réaffirme sa conviction que la poursuite par l'Afri
que du Sud de l'occupation illégale de la Namibie, son mé
pris des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
son oppression brutale du peuple namibien, ses actes 
d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains 
indépendants et sa politique d'apartheid constituent une 
menace contre la paix et la sécurité internationales; 

1 6. Déclare que l'application de sanctions globales 
obligatoires, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies, est le meilleur moyen d'amener l'Afrique du 
Sud à respecter les résolutions et décisions de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

1 7 . Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
avoir imposé le prétendu gouvernement provisoire en Na
mibie le 1 7  juin 1 985,  déclare cette mesure nulle et non 
avenue et affirme que cette nouvelle manœuvre montre 
clairement une fois de plus que Pretoria n'a pas la moindre 
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intention de respecter le plan de l'Organisation des Na
tions Unies énoncé dans la résolution 435 ( l  978) du Con
seil de sécurité et cherche, au contraire, à consolider son 
emprise illégale sur le Territoire en créant des institutions 
politiques fantoches pour �rvir ses propres intérêts; 

1 8. Dénonce toutes les manœuvres frauduleuses d'or
dre constitutionnel et politique par lesquelles le régime ra
ciste illégal d'Afrique du Sud tente de perpétuer sa domi
nation coloniale sur la Namibie et demande en particulier 
à la communauté internationale de continuer à s'abstenir 
de reconnaître tout régime que l'administration illégale 
sud-africaine pourrait imposer au peuple namibien, en 
violation des résolutions 385 ( l  976), 435 ( l  978), 439 
( 1 978), 532 (l 983), 539 ( 1 983) et 566 (l 985) du Conseil de 
sécurité et des autres résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et du Conseil, ou de coopérer avec un tel ré
gime; 

1 9. Réaffirme que toutes ces manœuvres sont fraudu
leuses, nulles et non avenues et doivent être rejetées caté
goriquement par tous les Etats, comme le demandent dans 
leurs résolutions pertinentes l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité; 

20. Déclare que toutes les prétendues lois et proclama
tions promulguées par le régime illégal d'occupation en 
Namibie sont illégales, nulles et non avenues; 

2 1 .  Lance un appel pressant au Conseil de sécurité 
pour qu'il agisse résolument contre toute manœuvre dila
toire et tout plan frauduleux du régime illégal d'occupation 
visant à faire échouer la lutte légitime que mène le peuple 
namibien, sous la direction de la South West Africa 
People's Organization, pour l'autodétermination et la libé
ration nationale; 

22. Réaffirme qu'il n'y a que deux parties au conflit en 
Namibie, à savoir, d'une part, le peuple namibien, sous la 
direction de son seul représentant authentique - la South 
West Africa People's Organization - et, d'autre part, le ré
gime illégal d'occupation d'Afrique du Sud; 

23. Réaffirme en outre que les Etats Membres ne doi
vent épargner aucun effort pour déjouer toute manœuvre 
visant à court-circuiter l'Organisation des Nations Unies 
et à saper la responsabilité primordiale qui lui incombe 
pour la décolonisation de la Namibie; 

24. Accueille avec satisfaction et approuve le rejet uni
versel et catégorique du "couplage" préconisé par l'Afri
que du Sud entre l'indépendance de la Namibie et des 
questions extrinsèques, en particulier la présence de forces 
cubaines en Angola, et souligne sans équivoque que ce 
"couplage", outre qu'il retarde le processus de décolonisa
tion en Namibie, constitue une ingérence dans les affaires 
intérieures de l'Angola; 

25. Accueille avec satisfaction et approuve la condam
nation mondiale justifiée de la politique d'engagement 
constructif avec l'Afrique du Sud, politique qui non seule
ment encourage l'Afrique du Sud dans son intransigeance, 
retardant ainsi l'indépendance de la Namibie, mais a aussi 
été discréditée et mise en échec par les actions mêmes du 
régime de Pretoria tant en Afrique du Sud que dans toute 
l'Afrique australe; 

26. Sait gré aux Etats de première ligne et à la South 
West Africa People's Organization de la sagesse politique 
et de l'attitude constructive dont ils ont fait preuve dans 
l'application de la résolution 435 ( l  978) du Conseil de sé
curité; 

27. Réaffirme sa conviction que la solidarité des Etats 
de première ligne et leur appui à la cause namibienne de
meurent un élément décisif des efforts entrepris pour per
mettre au Territoire d'accéder à une indépendance vérita
ble; 

28. Demande instamment à la communauté interna
tionale d'accroître d'urgence son appui financier, matériel, 
militaire et politique aux Etats de première ligne pour leur 
permettre de résoudre leurs propres problèmes écono
miques, qui sont imputables en grande partie à la politique 
d'agression et de subversion menée par Pretoria, et de 
mieux se défendre contre les tentatives constantes faites 
par rAfrique du Sud pour les déstabiliser, 

29. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence toute 
l'assistance nécessaire à l'Angola et aux autres Etats de 
première ligne pour leur permettre de renforcer leur capa
cité de défense contre les actes d'agression de l'Afrique du 
Sud; 

30. Note avec satisfaction que la South West Africa 
People's Organization continue à intensifier la lutte sur 
tous les fronts, y compris la lutte armée, et qu'elle s'est en
gagée à faire participer à son action tous les patriotes na
mibiens, afin de renforcer encore l'unité nationale et d'as
surer ainsi l'intégrité territoriale et la souveraineté d'une 
Namibie unie, et se fèlicite que les forces patriotiques en 
Namibie renforcent leur unité d'action, sous la direction 
de la South West Africa People's Organization, durant la 
phase critique de leur lutte de libération nationale et so
ciale; 

3 1 .  Réaffirme sa solidarité avec la South West Africa 
People's Organization et son appui à cette organisation, 
seul représentant authentique du peuple namibien, et lui 
rend hommage pour les sacrifices qu'elle a consentis sur le 
champ de bataille de même que pour la sagesse politique. 
la volonté de coopération et la clairvoyance dont elle a fait 
preuve sur la scène politique et diplomatique malgré les 
pires provocations du régime raciste de Pretoria; 

32. Demande aux Etats Membres et aux institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'ap
porter un appui soutenu et croissant, ainsi qu'une aide ma
térielle, financière, militaire et autre à la South West Africa 
People's Organization, de manière à lui permettre d'inten
sifier la lutte qu'elle mène pour la libération de la Namibie; 

33. Demande instamment à tous les gouvernements et 
aux institutions spécialisées et autres organisations inter
gouvernementales d'apporter une assistance matérielle ac
crue aux milliers de réfugiés namibiens qui ont été con
traints de fuir la Namibie, notamment vers les Etats 
voisins de première ligne, du fait de la politique répressive 
du régime d'apartheid; 

34. Réaffirme solennellement que la Namibie doit ac
céder à l'indépendance en conservant son intégrité territo
riale, y compris Walvis Bay et les îles situées au large des 
côtes, et réaffirme que, conformément aux résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier la résolu
tion 432 ( 1978) du Conseil de sécurité, en date du 27 juil
let 1 978, et les résolutions S-9/2 et 35/227 A de l'Assem
blée générale, en date des 3 mai 1 978 et 6 mars 1 98 1 ,  toute 
tentative d'annexion de Walvis Bay et de ces îles par 
l'Afrique du Sud est donc illégale, nulle et non avenue; 

35 .  Demande au Conseil de sécurité de déclarer ex
pressément que Walvis Bay fait partie intégrante de la Na
mibie et que la question ne devra pas donner lieu à des né
gociations entre une Namibie indépendante et l'Afrique du 
Sud; 

36. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui 
fait obstacle à l'application des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier les résolutions 385 
( 1 976), 435 ( 1 978), 439 ( 1 978), 532 ( 1 983), 539 ( 1 983) et 
566 ( 1 985) du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœu
vres, menées en contravention de ces résolutions, visant à 
renforcer ses intérêts coloniaux et néo-coloniaux aux 
dépens des aspirations légitimes du peuple namibien à une 



I l .  - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission _ _ ____ __ _ _  _ 49 

autodétermination, à une liberté et à une indépendance 
nationale véritables dans une Namibie unie; 

3 7 .  Condamne énergiquement la collaboration qui se 
poursuit entre l'Afrique du Sud et certains pays occiden
taux, dans les domaines politique, économique, diplomati
que et financier, et exprime sa conviction que cette colla
boration contribue à prolonger la domination et la 
mainmise de l'Afrique du Sud sur le peuple et le Territoire 
namibiens; 

38. Déplore, à cet égard, que l'Afrique du Sud raciste 
ait créé et gère, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en 
République fedérale d'Allemagne et au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de prétendus of
fices d'information sur la Namibie dont l'objet est de légi
timer les institutions fantoches en Namibie, en particulier 
le prétendu gouvernement provisoire pour lequel le Con
seil de sécurité et la communauté internationale ont con
damné le régime raciste, et exige leur fermeture immé
diate; 

39. Note avec satisfaction les mesures prises récem
ment par certains Etats, parlementaires, institutions et or
ganisations non gouvernementales pour faire pression sur 
le régime raciste d'Afrique du Sud et leur demande de re
doubler d'efforts pour contraindre le régime raciste à res
pecter les résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à la Namibie et à l'Afrique du Sud; 

40. Demande une fois de plus à tous les gouverne
ments, notamment à ceux qui entretiennent des relations 
étroites avec l'Afrique du Sud, de soutenir, en coopération 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les ac
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à défen
dre les droits nationaux du peuple namibien jusqu'à son 
indépendance et à isoler le régime raciste d'Afrique du 
Sud; 

4 1 .  Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour le 
renforcement de sa puissance militaire en Namibie, l'ins
tauration du service militaire obligatoire pour les Nami
biens, la proclamation d'une prétendue zone de sécurité en 
Namibie, le recrutement et l'entraînement de Namibiens 
afin de constituer des armées tribales, le recours à des mer
cenaires en vue de réprimer le peuple namibien et de lan
cer des attaques militaires contre des Etats africains indé
pendants, ses menaces et ses actes de subversion et 
d'agression contre ces Etats et le déplacement par la force 
de Namibiens chassés de leurs foyers; 

42. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour 
avoir contraint tous les Namibiens du sexe masculin âgés 
de 17 à 55 ans à servir dans les rangs de l'armée coloniale 
d'occupation, là encore dans le sinistre dessein d'écraser la 
lutte de libération nationale du peuple namibien et de for
cer les Namibiens à s'entretuer, et déclare que toutes les 
mesures adoptées par l'Afrique du Sud raciste et par les
quelles le régime illégal d'occupation tente d'imposer la 
conscription en Namibie sont illégales, nulles et non ave
nues; 

43. Condamne énergiquement l'utilisation du Terri
toire international de la Namibie par le régime raciste 
d'Afrique du Sud comme base de lancement d'actes d'in
vasion armée, de subversion, de déstabilisation et d'agres
sion contre les Etats africains voisins; 

44. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, en 
particulier pour ses actes constants de subversion et 
d'agression contre l'Angola, notamment pour l'occupation 
continue de certaines parties du territoire angolais, en vio
lation flagrante de sa souveraineté et de son intégrité terri
toriale, et demande à l'Afrique du Sud de mettre fin à tous 

9 1 lhid., trente-cinquième année. Supplémenr de Juillet. aout et septembre 
1 980. document S/ 1 4 1 79. 

ces actes d'agression contre ce pays et d'en retirer toutes 
ses troupes immédiatement et inconditionnellement; 

45. Exprime sa grave préoccupation devant le fait que 
le régime raciste d'Afrique du Sud s'est doté d'une capacité 
nucléaire qu'elle considère comme une menace contre la 
paix et la sécurité en Afrique et comme un danger pour 
l'humanité tout entière; 

46. Condamne et demande que cesse immédiatement 
la collaboration militaire persistante de certains pays occi
dentaux avec le régime raciste d'Afrique du Sud et ex
prime la conviction que cette collaboration, outre qu'elle 
renforce l'appareil militaire agressif du régime de Pretoria, 
constituant ainsi un acte d'hostilité dirigé contre le peuple 
namibien et les Etats de première ligne, représente une 
violation de l'embargo sur les armes imposé contre l'Afri
que du Sud en vertu de la résolution 4 1 8  ( 1 977) du Conseil 
de sécurité, en date du 4 novembre 1 977;  

47 . Déclare que cette collaboration encourage le ré
gime de Pretoria à défier la communauté internationale et 
fait obstacle aux efforts visant à éliminer l'apartheid et à 
faire cesser l'occupation illégale de la Namibie par l'Afri
que du Sud, et demande instamment qu'il y soit mis fin 
immédiatement; 

48. Demande à tous les Etats d'appliquer intégrale
ment l'embargo sur les armes imposé contre l'Afrique du 
Sud en vertu de la résolution 4 1 8  ( 1 977) du Conseil de sé
curité; 

49. Demande au Conseil de sécurité d'adopter les me
sures nécessaires pour renforcer l'embargo sur les armes 
imposé contre l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 
4 1 8  ( 1 977) et en assurer le strict respect par tous les Etats; 

50. Demande en outre au Conseil de sécurité d'appli
quer d'urgence les recommandations contenues dans le 
rapport du Comité qu'il a créé par sa résolution 42 1 
( 1 977)9 1 ; 

5 1 .  Demande à tous les Etats d'appliquer la résolution 
558 ( 1 984) du Conseil de sécurité, en date du 1 3  décembre 
1 984, et de s'abstenir d'importer des armes, des munitions 
de tous types et des véhicules militaires fabriqués en Afri
que du Sud; 

52 .  Condamne toute collaboration avec le régime de 
Pretoria dans le domaine nucléaire et demande à tous [es 
Etats concernés de mettre fin à cette collaboration et no
tamment de s'abstenir de fournir au régime de la minorité 
raciste d'Afrique du Sud, directement ou indirectement, 
des installations, de l'équipement ou du matériel qui lui 
permettent de produire de l'uranium, du plutonium ou 
d'autres matériels ou réacteurs nucléaires; 

53.  Demande de nouveau à tous les Etats de prendre les 
mesures voulues, notamment sur le plan législatif, pour 
empêcher le recrutement, l'instruction et le passage en 
transit de mercenaires appelés à servir en Namibie; 

54. Condamne énergiquement le régime illégal d'occu
pation d'Afrique du Sud qui se livre à une répression mas
sive du peuple namibien et de son mouvement de libéra
tion nationale, la South West Africa People's Organiza
tion, pour les amener, par l'intimidation et la terreur, à se 
soumettre; 

55 .  Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud libère 
immédiatement tous les prisonniers politiques namibiens, 
y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en 
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure, de la loi 
martiale ou de toute autre mesure arbitraire, que ces Na
mibiens aient été inculpés ou jugés ou qu'ils soient détenus 
sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud; 
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S6. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous 
les Namibiens "disparus" et qu'elle libère ceux qui sont 
encore en vie, et déclare que l'Afrique du Sud sera tenue 
d'indemniser les victimes, leurs familles et le futur gouver
nement légal d'une Namibie indépendante pour les préju
dices subis; 

'i 7. Réaffirme que les ressources naturelles de la Nami
bie, y compris ses ressources marines, sont le patrimoine 
inviolable du peuple namibien et se déclare profondément 
préoccupée par l'épuisement rapide de ces ressources, en 
particulier des gisements d'uranium, par suite du pillage 
auquel se livrent l'Afrique du Sud et certains intérêts éco
nomiques étrangers, occidentaux et autres, en violation 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
( 'onseil de sécurité, du décret n° 1 pour la protection des 
, essources naturelles de la Namibie et de l'avis consultatif 
1 endu par la Cour internationale de Justice le 2 1  juin 197 1 ;  

58.  Fait sienne la décision prise par le Conseil des Na
l ions Unies pour la Namibie, lors des réunions plénières 
t·x.traordinaires qu'il a tenues à Vienne du 3 au 7 juin 
1 985 ,  de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il détient 
c:n vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit 
Je la mer50, une zone économique exclusive pour la Nami
t)1e dont la limite extérieure sera 200 milles marins et dé
dare que toute mesure visant à donner effet à cette déci
sion devra être prise en consultation avec la South West 
Africa People's Organization, le représentant du peuple 
namibien; 

59. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en droit inter
national et que tous les intérêts économiques étrangers 
opérant en Namibie devront répondre du préjudice causé 
devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie in
dépendante; 

60. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de prendre, conformément aux dispositions per
tinentes du décret n° 1 pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie, les mesures nécessaires pour 
compiler des informations statistiques sur les richesses ex
traites illégalement de la Namibie, en vue d'évaluer l'in
�temnisation qui sera due ultérieurement à une Namibie 
1 ndépendante; 

6 1 .  Condamne énergiquement les activités de tous les 
1 ntérêts économiques étrangers qui opèrent en Namibie et 
qui exploitent illégalement les ressources du Territoire et 
exige que ces intérêts se conforment à toutes les résolutions 
et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
l fnies en s'abstenant immédiatement de tous nouveaux in
vestissements ou autres activités en Namibie, en se reti-
1 ant du Territoire et en mettant fin à leur coopération avec 
l 'administration illégale sud-africaine; 

62. Déclare que, en exploitant sans relâche les res
sources naturelles et humaines du Territoire et en conti
nuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considé
rables, les intérêts étrangers - économiques, financiers et 
autres - qui opèrent en Namibie constituent un obstacle 
majeur à son indépendance; 

63. Prie à nouveau tous les Etats Membres, en particu
lier ceux dont les sociétés se livrent à l'exploitation des res
sources namibiennes, de prendre toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures législatives et des mesures 
coercitives, pour faire en sorte que les dispositions du dé
cret n° 1 pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie soient pleinement appliquées et soient respectées 
par toutes les sociétés et tous les particuliers relevant de 
leur juridiction; 

92 Nations Unies, ReCURil des Traités, vol. 795, n° 1 1 326, p. 309. 

64. Demande aux gouvernements de tous les Etats, en 
particulier à ceux dont les sociétés se livrent à l'extraction 
et au traitement d'uranium namibien, de prendre toutes 
les mesures appropriées, dans le cadre de l'application des 
résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies et du décret n° 1 pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie, notamment en exigeant des certi
ficats d'origine négatifs, pour interdire à leurs entreprises 
publiques et autres, filiales comprises, de se livrer à aucune 
transaction portant sur l'uranium namibien ni à aucune 
prospection d'uranium en Namibie; 

65.  Approuve la décision prise par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie le 2 mai 1 985, dans le cadre 
des efforts qu'il fait pour assurer l'application du décret 
n° l pour la protection des ressources naturelles de la 
Namibie, d'engager des poursuites judiciaires devant les 
tribunaux nationaux contre les sociétés ou les particuliers 
qui exploitent, transportent, traitent ou achètent des 
ressources naturelles namibiennes; 

66. Prie les Gouvernements des Pays-Bas, de la Répu
blique fedérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent 
l'usine d'enrichissement d'uranium d'Urenco, d'exclure 
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almelo91 

qui régit les activités d'Urenco; 

67. Prie instamment le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, en sa qualité d' Autorité administrante légale 
de la Namibie jusqu'à son indépendance, d'envisager de 
promulguer de nouveaux textes législatifs pour protéger et 
favoriser les intérêts du peuple namibien, et de les appli
quer effectivement; 

68. Demande à toutes les institutions spécialisées, no
tamment au Fonds monétaire international, de mettre un 
terme à toute collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud et à toute assistance à ce régime, cette assis
tance servant à augmenter la capacité militaire du régime 
de Pretoria et lui permettant ainsi non seulement de conti
nuer à exercer une répression brutale en Namibie et en 
Afrique du Sud même, mais aussi de commettre des actes 
d'agression contre les Etats indépendants voisins; 

69. Demande à nouveau à tous les Etats de prendre, en 
attendant l'imposition de sanctions globales obligatoires 
contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives, 
administratives et autres, individuellement et collective
ment, pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les 
plans politique, économique, militaire et culturel, confor
mément aux résolutions ES-8/2 et 36/ l 2 l B de l' Assem
blée générale, ainsi qu'à sa résolution 37/233 A du 20 dé
cembre 1 982; 

70. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de continuer, en application du paragraphe 1 5  de la résolu
tion ES-8/2 et des dispositions pertinentes des résolutions 
36/ 1 2 1  B et 3 7; 233 A de l'Assemblée générale, à surveiller 
le boycottage de l'Afrique du Sud et de présenter à I' As
semblée, lors de sa quarante et unième session, un rapport 
complet sur tous les contacts existant entre des Etats 
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse des 
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres 
sources sur les relations politiques, économiques, finan
cières et autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts, 
économiques et autres, continuent d'avoir avec l'Afrique 
du Sud ainsi qu'une analyse des mesures prises par les 
Etats pour mettre fin à toute transaction avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud; 

7 1 .  Prie tous les Etats de coopérer pleinement avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin qu'il 
puisse s'acquitter de sa tâche concernant l'application des 
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résolutions ES-8/2, 36/121 B et 37/233 A de l'Assemblée 
générale et de faire rapport au Secrétaire général, avant la 
quarante et unième session de l'Assemblée, sur les mesures 
qu'ils auront prises en application de ces résolutions; 

72. Déclare que la lutte de libération de la Namibie est 
un conflit de caractère international au sens du paragra
phe 4 de l'article premier du Protocole additionnel 165 aux 
Conventions de Genève du l 2 août I 94966 et, à cet égard, 
exige que l'Afrique du Sud applique ces Conventions et le 
Protocole additionnel I et, en particulier, que tous les com
battants de la liberté capturés se voient accorder le statut 
de prisonnier de guerre prévu dans la Convention de Ge
nève relative au traitement des prisonniers de guerre93 et 
dans le Protocole additionnel à ladite Convention; 

73. Déclare que le défi opposé à l'Organisation des Na
tions Unies par l'Afrique du Sud, son occupation illégale 
du Territoire international de la Namibie, la guerre de ré
pression qu'elle mène contre le peuple namibien, ses actes 
d'agression constants contre des Etats africains indépen
dants, sa politique d'apartheid et son acquisition d'une ca
pacité nucléaire constituent une menace grave contre la 
paix et la sécurité internationales; 

74. Demande instamment au Conseil de sécurité, étant 
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, en 
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539 
( 1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité, et devant la 
menace sérieuse que présente l'Afrique du Sud pour la 
paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce pays 
les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre Vil 
de la Charte des Nations Unies; 

7 5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session, 
sur l'application de la présente résolution. 

B 

I 1 Y séance plénière 
13 décembre 1 985 

APPLICATION DE LA RESOLUTION 4J5 ( 1 978) 
DU CONSEIL DE SECllR TTF 

L'Assemblée générale, 

Indignée par le refus persistant de l' Afrique du Sud de se 
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité 385 
(1976) du 30 janvier 1976, 431 (1978) du 27 juillet 1978, 
435 (1978) du 29 septembre 1978, 439 ( 1978) du 13 no
vembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 
28 octobre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985 et par ses 
manœuvres visant à faire reconnaître à l'échelon interna
tional les groupes illégitimes qu'elle a installés en Namibie 
et qui servent docilement les intérêts de Pretoria, en vue 
de perpétuer sa politique de mainmise sur le peuple et les 
ressources naturelles de la Namibie et l'exploitation à la
quelle elle les soumet, 

Réaffirmant la nécessité impérieuse d'appliquer sans au
tre délai la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, 
qui constitue, avec la résolution 385 (1976) du Conseil, la 
seule base d'un règlement pacifique de la question de Na
mibie, 

Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à 

93 Ibid., vol. 75, n° 972, p. 1 35. 
94 Voir résolution ES-8/2. 
95 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-huitième année, Sup

plément d'octobre, novembre et décembre 1983, document S/ 1 6237 

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. en date du 14 décembre 
1 960, 

Condamnant énergiquement l"Afrique du Sud raciste 
pour son occupation illégale et continue de la Namibie et 
pour ses manœuvres visant à faire obstacle à l'application 
des résolutions du Conseil de sécurité, notamment des ré
solutions 385 (1976) et 435 ( 1978). 

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste qui 
continue à dénier au peuple namibien l'exercice de son 
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, 

Rappelant que le "couplage", sur lequel insiste l'Afrique 
du Sud et qui consiste à lier l'indépendance de la Namibie 
à des questions extrinsèques et sans pertinence aucune, 
telles que la présence de forces cubaines en Angola, a été 
rejeté par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité et 
condamné dans le monde entier, 

Réaffirmant que les forces cubaines sont présentes en 
Angola en vertu d'un acte souverain du Gouvernement 
angolais, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies, et que toutes tentatives faites en vue de lier 
leur présence dans ce pays à l'indépendance de la Namibie 
constituent une ingérence flagrante et non justifiée dans les 
affaires intérieures de l'Angola, 

Réaffirmant que les seules parties au conflit de Namibie 
sont, d'une part, le peuple namibien représenté par la 
South West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique, et, d'autre part, le régime raciste 
d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le Territoire, 

Jugeant consternant que le Conseil de sécurité ait été 
empêché par ses trois membres permanents occidentaux 
d'exercer ses responsabilités touchant le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales en adoptant des mesu
res efficaces contre l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu'elle a demandé à tous les Etats, devant la 
menace contre la paix et la sécurité internationales que re
présente l'Afrique du Sud, d'imposer des sanctions glo
bales obligatoires contre ce pays, conformément aux dis
positions de la Charte94

, 

Félicitant la South West Africa People's Organization 
d'être disposée à coopérer pleinement avec le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et son repré
sentant spécial, notamment de s'être déclarée prête à si
gner et observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique 
du Sud, en application du plan de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé 
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, 

Condamnant le régime raciste d'Afrique du Sud pour 
avoir mis en place un prétendu gouvernement provisoire 
en Namibie, en violation des résolutions 435 ( 1978) et 439 
(1978) du Conseil de sécurité, 

Constatant avec une vrve préoccupation que, quarante 
ans après la fondation de l'Organisation des Nations 
Unies, la question de Namibie, dont l'Organisation est sai
sie depuis ses débuts, n'est toujours pas réglée, 

Constatant avec une vive préoccupation l'absence de pro
grès dans l'application de la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité, dont il est fait état dans les rapports com
plémentaires du Secrétaire général des 29 décembre 
198395

, 6 juin 198596 et 6 septembre 198597, relatives à 
l'application des résolutions 435 (1978) et 439 ( 1978) du 
Conseil de sécurité, 

96 Jbid., quarantième année. Supplément d'ami. ma, et Juin / 9/1 _\ docu
ment S/ 1 7 242. 

97 lhid , Supplément de 1u11/et. Joût et septembre /985, document S/ 1 7442 .  
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Rappelant la résolution 566 ( 1985) du Conseil de sécuri
té, par laquelle le Conseil a notamment exigé que l'Afrique 
du Sud coopère pleinement avec lui et avec le Secrétaire 
général à l'application de ladite résolution et averti l' Afri
que du Sud que son refus de coopérer mettrait le Conseil 
dans l'obligation de se réunir immédiatement pour envisa
ger l'adoption de mesures appropriées en application de la 
Charte, 

Rappelant qu'elle a prié le Conseil de sécurité, devant le 
refus persistant du régime raciste d'Afrique du Sud de se 
conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives à la Namibie, notamment aux 
résolutions du Conseil de sécurité, et devant la menace sé
rieuse que l'Afrique du Sud représente pour la paix et la sé
curité internationales, d'imposer contre ce pays les sanc
tions globales obligatoires prévues au Chapitre VII de la 
Charte, dans l'accomplissement des responsabilités que lui 
confère la Charte et en réponse à la demande de la majo
rité écrasante de la communauté internationale, 

l .  Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui fait 
obstacle à l'application des résolutions 385 (1976), 435 
(1978), 439 (1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985) 
du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœuvres, menées 
en contravention de ces résolutions, visant à consolider ses 
intérêts coloniaux et néo-coloniaux aux dépens des aspira
tions légitimes du peuple namibien à une auto
détermination, à une liberté et à un� indépendance natio
nale véritables dans une Namibie unie; 

2. Réaffirme que la Namibie, en attendant d'accéder à 
une autodétermination et une indépendance nationale vé
ritables, relève directement de la responsabilité de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

3. Réaffirme que les résolutions 385 (1976) et 435 
( 1978) du Conseil de sécurité, relatives au plan de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Na
mibie, constituent la seule base internationalement accep
tée d'un règlement pacifique du problème namibien et en 
exige l'application immédiate et inconditionnelle; 

4. Condamne les tentatives que l'Afrique du Sud ra
ciste continue de faire pour mettre en place des institutions 
politiques fantoches et imposer un "règlement interne" en 
Namibie, au mépris des résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies, et, dans ce contexte, con
damne et rejette la "contèrence multipartite" fantoche, 
dernier en date d'une série de stratagèmes politiques au 
moyen desquels Pretoria cherche à imposer un règlement 
n éo-colonial en Namibie: 

5. Condamne énergiquement le régime raciste pour 
avoir mis en place le prétendu gouvernement provisoire en 
Namibie le 17 juin 1985, déclare cette mesure nulle et non 
avenue, et demande à la com,wmauté internationale de 
continuer à s'abstenir de reconnaître tout régime imposé 
au peuple namibien par l'administration illégale sud-afri
caine, en violation des résolutions 385 ( l  976), 435 (1978), 
439 (1978), 532 (1983) et 566 (1985) du Conseil de sécu
rité et des autres résolutions pertinentes du Conseil et de 
l'Assemblée générale, ou de coopérer avec un tel régime; 

6. Exige que le régime ,aciste d'Afrique du Sud rap
porte immédiatement cette mesure illégale et unilatérale; 

7. Exige en outre que l'Afrique du Sud se conforme 
d'urgence, pleinement et inconditionnellement, aux réso
lutions du Conseil de sécurité, en particulier aux résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978) et aux résolutions ultérieu
res du Conseil relatives à la Namibie; 

8. Souligne une fois de plus que les seules parties au 
conflit de la Namibie sont. d'une part, le peuple namibien 

représenté par la South West Africa People's Organization, 
son seul représentant authentique, et, d'autre part, le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le 
Territoire; 

9. Rejette toute manœuvre visant à détourner l'atten
tion de la question fondamentale - la décolonisation de la 
Namibie - en y introduisant un affrontement Est-Ouest 
au détriment des aspirations légitimes du peuple namibien 
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance na 
tionale; 

10. Condamne énergiquement et rejette fermement le� 
tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud en vue 

d'établir un "couplage" ou "parallèle" entre l'indépen
dance de la Namibie, sur la base de la résolution 435 
(1978) du Conseil de sécurité, et des questions extrin 
sèques, en particulier la présence de forces cubaines en An
gola, et souligne sans équivoque que toutes ces tentatives 
visent à retarder encore l'indépendance de la Namibie et 
constituent une ingérence flagrante et non justifiée dans les 

affaires intérieures de l'Angola; 

1 1 .  Exige que l'Afrique du Sud raciste abandonne sa 
position répréhensible afin que la Namibie puisse accéder 
à l'indépendance qu'elle aurait dû obtenir depuis long
temps; 

12. Demande à tous les Etats de condamner et de rejt>
ter toute tentative de lier l'indépendance de la Namibit> à 
des questions extrinsèques; 

13. Prie le Conseil de sécurité d'user de son autorité 
touchant l'application de ses résolutions 385 ( 1976), 435 
(1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985) pour rendre 
la Namibie indépendante sans plus tarder et d'agir de fa 
çon décisive contre toutes manœuvres dilatoires et machi
nations frauduleuses de l'administration sud-africaine en 
Namibie destinées à faire échec à la lutte légitime que 
mène le peuple namibien pour son indépendance; 

14. Condamne énergiquement l'usage du droit de vt.>to 
par deux membres permanents occidentaux du Conseil de 
sécurité le 15 novembre 1985, qui ont ainsi empêché k 
Conseil de prendre, conformément au Chapitre Vll de la 
Charte des Nations Unies, des mesures efficaces à l'en
contre de l'Afrique du Sud et leur lance un appel pour 
qu'ils s'abstiennent de faire à nouveau un mauvais usage 
du veto; 

15. Engage vivement le Conseil de sécurité, étant 
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, no
tamment aux résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539 
(1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité, et devant la 
menace sérieuse que représente l'Afrique du Sud pour la 
paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce pays 
les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre VI1 
de la Charte des Nations Unies; 

16. Demande aux membres permanents occidentaux 
du Conseil de sécurité d'appuyer l'imposition par le Con
seil de mesures coercitives destinées à amener l'Afrique du 
Sud à respecter les résolutions qu'il a adoptées; 

1 7. Demande à tous les Etats, institutions spécialisées 
et autres organismes des Nations Unies, aux sociétés, insti
tutions, organisations non gouvernementales et aux parti
culiers, en attendant que le Conseil de sécurité impose 
contre le régime raciste d'Afrique du Sud les sanctions glo
bales obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte, de 
mettre fin à toute coopération avec ce régime dans les do
maines politique, économique, diplomatique, militaire, 
nucléaire, culturel, sportif et autres; 
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18. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante et unième session, 
sur l 'application de la présente résolution. 

C 

1 15' séance plénière 
13 décembre 1985 

PROGRAMME DE TRA V AIL DU CONSEIL 
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L "Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie83 , 

Réaffirmant que le Territoire relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies et que 
le peuple namibien doit avoir la possibilité d'accéder à 
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie 
unie, 

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 
par laquelle elle a décidé de mettre fin au mandat de l'Afri
que du Sud et que le Territoire relève directement de la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies, 

Reconnaissant que 1986 marquera le vingtième anniver
saire de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin au 
mandat de l'Afrique du Sud et l'Organisation des Nations 
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire, 

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 196 7, 
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance, 

Prenant en considération le Document final, contenant 
la Déclaration et Je Programme d'action, que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors de ses 
réunions plénières extraordinaires tenues à Vienne du 3 au 
7 juin 198542, 

Convaincue qu'il faut poursuivre les consultations avec 
la South West Africa People's Organization sur la formula
tion et l'exécution du programme de travail du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien, 

Profondément consciente qu'il faut continuer d'insister 
pour que l'Afrique du Sud mette fin à son occupation illé
gale de la Namibie et faire cesser la répression qu'elle exer
ce sur le peuple namibien et son exploitation des res
sources naturelles du Territoire, 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, notamment les recommandations qu'il 
contient, et décide d'ouvrir les crédits nécessaires à l'appli
cation de ces recommandations; 

2. Appuie fermement les efforts que fait le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter des 
responsabilités qui lui ont été confiées en tant qu'Autorité 
administrante légale de la Namibie et organe directeur de 
l'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin de 
l'aider à s'acquitter du mandat qui lui a été confié aux 
termes de la résolution 2248 (S-V) et des résolutions ulté
rieures de l'Assemblée générale; 

4. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, dans l'exercice de ses fonctions <l'Autorité adminis
trante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, de
vra : 

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue 
d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine 

se retire rapidement de Namibie, conformément aux réso
lutions de l'Organisatior. des Nations Unies relatives à la 
Namibie; 

b) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud <lin
gées contre le peuple namibien, contre l'Organisation des 
Nations Unies et contre le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la 
Namibie; 

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les 
Etats les manœuvres de toutes sortes par lesquelles l'Afri
que du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en Na
mibie; 

d) Assurer que ne sera reconnue aucune administration 
ou entité installée à Windhoek qui ne soit issue d'élections 
libres en Namibie, organisées sous la supervision et le con
trôle de l'Organisation des Nations Unies, conformément 
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notam
ment les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1 976, 435 
( 1 978) du 29 septembre 1 978, 439 ( 1978) du 13 novembre 
1 978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 ( 1983) du 28 octo
bre 1 983 et 566 (1985) du 1 9  juin 1985; 

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer aux 
tentatives visant à établir un "couplage" ou "parallèle" en
tre l'indépendance de la Namibie et des questions extrin
sèques, comme le retrait des forces cubaines de l'Angola; 

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie enverra des missions de consultation auprès des 
gouvernements en vue de coordonner l'application des ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à 
la Namibie et de mobiliser un soutien en faveur de la cause 
namibienne; 

6. Décide en outre que le Conseil des Nations Unie� 
pour la Namibie représentera la Namibie aux conferenccs 
des Nations Unies et auprès des organes, conferences et or
ganismes intergouvernementaux et non gouvernementaux 
afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie 
soient convenablement protégés; 

7. Décide que la Namibie, représentée par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie, participera commc 
membre à part entière à toutes les conferences et réunions 
organisées par l'Organisation des Nations Unies auxquel
les tous les Etats ou, dans le cas des conferences et réu
nions régionales, tous les Etats africains sont invités; 

8. Prie tous les comités et autres organes subsidiaires 
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et so
cial de continuer à inviter un représentant du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie à participer à leurs réu
nions, chaque fois que les débats porteront sur les droits et 
intérêts des Namibiens, et d'avoir avec le Conseil d'étroi
tes consultations avant de présenter aucun projet de réso
lution pouvant concerner les droits et intérêts des Nami
biens; 

9. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées et 
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ac
corder à la Namibie, représentée par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité adminis
trante légale de la Namibie, le statut de membre à part 
entière pour permettre au Conseil de participer à leurs tra
vaux; 

1 O. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées 
et autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait de renoncer à mettre en recouvrement la contri
bution de la Namibie tant que celle-ci sera représentée par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

11. Prie de nouveau tous les organes, conferences et or
ganismes intergouvernementaux de veiller à ce que les 
droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter 
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Umcs 
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pour la Namibie, à participer à leurs travaux en tant que 
membre à part entière chaque fois que ces droits et intérêts 
seront en cause; 

1 2. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, 
d'adhérer à toute convention internationale à laquelle il ju
gera bon de le faire, en consultation étroite avec la South 
West Africa People's Organization; 

1 3. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de promouvoir et d'assurer l'application du Document fi
nal adopté lors de ses réunions plénières extraordinaires 
tenues à Vienne; 

1 4. Prend acte des appels à l'action, conclusions et re
commandations adoptés par les colloques et séminaires ré
gionaux98, du Document final adopté à Vienne et du Plan 
adopté par la Conférence sur l'intensification de l'action 
internationale pour l'indépendance de la Namibie, qui 
s'est tenue à New York du 1 1  au 1 3  septembre 1 98599; 

1 5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie devra : 

a) Consulter régulièrement les dirigeants de la South 
West Africa People's Organization en les invitant à New 
York et en envoyant des missions de haut niveau au siège 
de cette organisation lorsqu'il le jugera approprié, pour 
faire le point des progrès de la lutte de libération en Nami
bie; 

h) Faire le point des progrès de la lutte de libération en 
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux, 
et établir des rapports périodiques complets et analytiques 
à ce sujet; 

c) Etudier la façon dont les Etats Membres se confor
ment aux résolutions et décisions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à la Namibie et, en te
nant compte de l'avis consultatif rendu par la Cour 
internationale de Justice le 2 1  juin 1 97 1 85 , établir des rap
ports annuels sur cette question en vue de recommander à 
l'Assemblée générale des politiques propres à neutraliser 
l'appui que ces Etats accordent à l'administration illégale 
sud-africaine en Namibie; 

d) Prendre toutes les mesures appropriées pour faire 
appliquer intégralement le décret n° l pour la protection 
des ressources naturelles de la Namibie89 promulgué le 
2 7 septembre 1 97 4 par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie; 

e) Examiner les activités illégales des intérêts écono
miques étrangers, notamment des sociétés transnationales 
opérant en Namibie, y compris l"exploitation et le com
merce de l'uranium namibien, en vue de recommander à 
l 'Assemblée générale des politiques propres à mettre un 
terme à ces activités; 

/) Prendre des mesures pour faire fermer les prétendus 
offices d'information créés par le régime d'occupation illé
gale d'Afrique du Sud dans certains pays occidentaux en 
vue de promouvoir ses institutions fantoches en Namibie, 
en violation des résolutions et décisions de l'Organisation 
des Nations Unies relatives à la Namibie; 

g) Signaler aux gouvernements des Etats dont relèvent 
les sociétés, publiques ou privées, qui opèrent en Namibie 
le caractère illicite de ces opérations et les prier instam
ment de prendre des mesures pour y mettre fin; 

h) Envisager d'envoyer des missions de consultation 
auprès des gouvernements des Etats dont les sociétés ont 
des investissements en Namibie, afin de les persuader de 
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à ces 
investissements; 

98 Voir Documents officiels de l"A.rsemblt-e générale. quarantième sesswn, 
Supplément n° 24 (Ai4Ù/24), deuxième partie, chap I l l  

1) Prendre contact avec les mstituuons et les municipa
lités en vue de les encourager à se défaire de leurs investis
sements en Namibie et en Afrique du Sud; 

J) Prendre contact avec les institutions spécialisées et 
les autres organisations internationales reliées à l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier le Fonds moné
taire international, en vue de protéger les intérêts de la Na
mibie; 

k) Continuer à signaler à l'attention des Etats, des ins
titutions spécialisées et des sociétés privées le décret n° 1 
pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, 
afin d'obtenir qu'ils respectent ce décret; 

l) Organiser des activités internationales et régionales 
qu'il faudra pour obtenir des renseignements utiles sur 
tout ce qui concerne, directement ou indirectement, la si
tuation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du 
peuple et des ressources de la Namibie par les intérêts éco
nomiques étrangers, sud-africains et autres, et dénoncer 
ces activités, en vue de promouvoir un soutien accru à la 
cause namibienne; 

m) Etablir et publier des rapports sur la situation poli
tique, économique, militaire, juridique et sociale en Nami
bie; 

n) Assurer l'intégrité territoriale de la Namibie en tant 
qu'Etat unitaire, comprenant Walvis Bay et les îles situées 
au large des côtes namibiennes; 

1 6 . Décide d'ouvrir au chapitre du budget-programme 
de l'Organisation des Nations Unies relatif au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie les crédits voulus pour fi
nancer le bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin d'assurer que le peuple namibien 
sera dûment représenté à l'Organisation des Nations Unies 
par cette organisation; 

1 7 .  Décide de continuer à couvnr les dépenses des re
présentants de la South West Africa People's Organization 
chaque fois que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en décidera ainsi; 

1 8. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de continuer à tenir des consultations avec la South West 
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion de son programme de travail, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien; 

1 9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de faciliter la participation des mouvements de libération 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine aux réu
nions qu'il tiendra hors Siège, chaque fois que cette partici
pation sera jugée nécessaire: 

20. Décide qu'une Conference internationale pour l'm
dépendance immédiate de la Namibie se tiendra en Eu
rope occidentale en 1 986, avant la session extraordinaire 
de l'Assemblée générale sur la question de Namibie; 

2 1 .  Prie le Secrétaire général d'organiser la Confèrence 
susmentionnée en coopération avec le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et, à cette fin, de nommer un Secré
taire général de la Confèrence, en consultation avec le 
Conseil et de fournir le personnel et les services nécessaires 
à la Conférence; 

22. Décide que, pour accélérer la formation du person
nel dont aura besoin une Namibie indépendante, des Na
mibiens qualifiés doivent se voir offrir la possibilité de se 
familiariser davantage avec le travail au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, dans les institutions 
spécialisées et dans les autres organismes des Nations 
Unies, et autorise le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie à adopter d'urgence, en consultation avec la 

99 A/AC. 1 3 1 1 1 9 '  
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South West Africa People's Organization, des mesures à 

cette fin; 
23. Prie le Secrétaire général de revoir, en consultation 

avec le Président du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, les besoins en personnel et en installations de 
toutes les unités administratives qui assurent le service du 
Conseil, afin que celui-ci puisse s'acquitter pleinement de 
toutes les tâches et fonctions découlant de son mandat; 

24. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau du 
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie les 
moyens de renforcer, en suivant les avis du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, les programmes et ser
vices d'assistance à l'intention des Namibiens, l'applica
tion du décret n° l pour la protection des ressources natu
relles de la Namibie, l'établissement d'études économiques 
et juridiques et l'œuvre d'information entreprise par ce Bu
reau. 

D 

1 1  Je séance plénière 
13  décembre 1985 

DIFFUSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE 
L'OPINION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR 
DE LA NAMIBIE 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie83 et les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux84, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et 39/50 A à E du 12 dé
cembre 1984, ainsi que toutes les autres résolutions 
qu'elle-même et le Conseil de sécurité ont adoptées au su
jet de la Namibie, 

Soulignant que, vingt ans après qu'elle a mis fin au man
dat de l'Afrique du Sud et que l'Organisation des Nations 
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire, le 
régime raciste d'Afrique du Sud continue d'occuper illéga
lement le Territoire, en violation des résolutions et déci
sions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Soulignant que 1986 marquera le vingtième anniver
saire du début de la lutte armée engagée par le peuple na
mibien sous la direction de la South West Africa People's 
Organization, son seul représentant authentique, 

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique 
du Sud qui continue d'occuper illégalement le Territoire 
international de la Namibie vingt ans après que l' Assem
blée générale a mis fin à son mandat et l'Organisation des 
Nations Unies a assumé la responsabilité directe du Terri
toire, 

Prenant en considération le Document final, contenant 
la Déclaration et le Programme d'action, que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie a adopté lors des réu
nions plénières extraordinaires qu'il a tenues à Vienne du 
3 au 7 juin 198542, 

Prenant également en considération les appels à l'action, 
conclusions et recommandations adoptés par les colloques 
et séminaires régionaux98 et le Plan adopté par la Confe
rence sur l'intensification de l'action internationale pour 
l'indépendance de la Namibie, qui s'est tenue à New York 
du 11 au 13 septembre 198599

; 

Condamnant énergiquement l'assistance que < <; l  t..im\ 
Etats continuent d'apporter à l'Afriqui du Sud dam le� do 
maines politique, économique, diplomatique, militau 
nucléaire, culturel, sportif et autres, et exprimant sa ror1 
viction que le Conseil des Nations Unies pour la Namibi 
doit exposer cette assistance au grand jour par tous le, 
moyens dont il dispose, en vue d'y mettre fin, 

Soulignant qu'il est indispensable de mobiliser en pcr 
manence l'opinion publique internationale pour aider effi 
cacement le peuple namibien à accéder à l'autodéterrmna 
tion, à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie 
unie et, en particulier, d'intensifier la diffusion mondiale el 
continue d'informations sur la lutte que mène le peupk 
namibien pour sa libération sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, son seul représentant 
authentique, 

Réaffirmant que la publicité est un moyen important d1 
faciliter l'exécution du mandat que l'Assemblée générale a 
confié au Conseil des Nations Unies pour la Namibie <-' 1 

consciente que le Département de l'information du Secie 
tariat doit impérativement redoubler d'efforts pour faire
connaître à l'opinion publique mondiale tous les aspen� 
de la question de Namibie, conformément aux directive� 
du Conseil, 

Consciente de la part importante que prennent les org,.1 
nisations non gouvernementales à la diffusion d'inform,, 
tions sur la Namibie et à la mobilisation de l'opinion pu 
blique internationale en faveur de la cause namibienne. 

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Nam1b1, 
de continuer, dans le cadre de sa campagne intemationak 
en faveur de la lutte que mène le peuple namibien pom 
son indépendance, à étudier les moyens d'accroître la dif 
fusion d'informations concernant la Namibie et d'intern.1 
fier la campagne internationale pour l'imposition contrr 
l'Afrique du Sud des sanctions globales obligatoires pré • 
vues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies: 

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Dt· 
partement de l'information du Secrétariat, dans toutes sç, 
activités d'information sur la question de Namibie, sun , 
les directives données par le Conseil des Nations Unir\ 
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légal1 
de la Namibie; 

3 .  Prie le Secrétaire général de charger le Départeme1 1 t  
de l'information, outre les responsabilités qui lui incon• 
bent en ce qui concerne l'Afrique australe, d'aider, en pno 
rité, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à me 
ner à bien son programme d'information, afin qw 
l'Organisation des Nations Unies puisse intensifier son a( 
tion de publicité et d'information en vue de mobilisrr 
l'opinion publique en faveur de l'indépendance de la Na 
mibie, en particulier dans les Etats occidentaux; 

4. Décide d'intensifier la campagne intemationak 
qu'elle mène pour appuyer la cause de la Namibie et de dé
noncer tous les actes de collaboration avec les racistes sud
africains dans les domaines politique, économique, diplo 
matique, militaire, nucléaire, culturel, sportif et autres, et, 
à cette fin, prie le Conseil des Nations Unies pour la Nami 
bie, agissant en coopération avec le Département de l'in 
formation, d'inscrire à son programme d'information pour 
1986 les activités suivantes : 

a) Etablissement et diffusion de publications sur lrs 
conséquences politiques, économiques, militaires et so
ciales de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique 
du Sud, ainsi que sur des questions juridiques, sur la ques
tion de l'intégrité territoriale de la Namibie et sur les con
tacts entre les Etats Membres et l'Afrique du Sud; 

b) Production et diffusion de programmes de radio en 
langues allemande, anglaise, espagnole et française pou1 
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appeler l'attention de l'opinion publique mondiale sur la 
situation actuelle en Namibie et alentour; 

c) Production et diffusion de programmes de radio en 
anglais et dans les langues locales de la Namibie, pour faire 
échec à la propagande hostile du régime raciste d'Afrique 
du Sud; 

d) Production de matériaux publicitaires pour la radio 
et la télévision; 

e) Placement d'annonces publicitaires dans les jour
naux et revues; 

f) Production et diffusion d'affiches; 

g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les com
muniqués de presse, les conferences de presse et les réu
nions d'information à l'intention des représentants de la 
presse en vue d'assurer un courant d'informations continu 
sur tous les aspects de la question de Namibie; 

h) Production et diffusion d'une carte économique dé
taillée de la Namibie; 

z) Production et diffusion de brochures sur les activités 
du Conseil, y compris deux brochures sur la Namibie; 

J) Mise à jour et diffusion générale d'une brochure con
tenant les résolutions de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité relatives à la Namibie, ainsi que les pas
sages des résolutions de l'Assemblée qui ont trait aux 
activités des intérêts économiques étrangers en Namibie et 
aux activités militaires en Namibie, les documents perti
nents du Mouvement des pays non alignés et de l'Organi
sation de l'unité africaine et les décisions, déclarations et 
communiqués des Etats de première ligne sur la Namibie; 

k) Diffusion, avec campagne publicitaire, d'un manuel 
de rétèrence indexé sur les sociétés transnationales qui pil
lent les ressources naturelles et humaines de la Namibie et 
sur les profits qu'elles tirent du Territoire; 

/) Production et diffusion générale d'un bulletin men
suel contenant des informations analytiques mises à jour, 
afin de mobiliser un appui maximum en faveur de la cause 
namibienne; 

m) Production et diffusion d'un bulletin d'information 
hebdomadaire contenant des informations à jour sur l'évo
lution de la situation en Namibie et concernant le Terri
toire, pour appuyer la cause namibienne; 

n) Acquisition de livres, dépliants et autres sur la Na
mibie en vue de les diffuser plus largement; 

o) Organisation de rencontres avec les représentants 
des organes d'information et de conferences de presse sur 
l'évolution de la situation concernant la Namibie; 

p) Etablissement, en consultation avec la South West 
Africa People's Organization, d'une liste des prisonniers 
politiques namibiens; 

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de continuer à organiser, en coopération avec le Départe
ment de l'information, des rencontres de journalistes qui 
précéderont ses travaux de 1986, pour mobiliser et renfor
cer encore l'appui international à la juste lutte que mène le 
peuple namibien sous la direction de la South West Africa 
People's Organization, son seul représentant authentique; 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
d'aider la South West Africa People's Organization à éta
blir, traduire et distribuer des matériaux d'information 
concernant la Namibie dans toutes les langues officielles de 
l'Organisation des Nations Unies; 

7. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
d'organiser, à l'issue de la Conference internationale pour 
l'indépendance immédiate de la Namibie qui se tiendra en 
Europe occidentale en 1986, à l'intention des organisations 
non gouvernementales, des parlementaires, des syndicalis
tes, des universitaires et des représentants des organes 

d'information qui s'intéressent à la question de Namibil', 
une réunion de travail au cours de laquelle les participants 
examineront la contribution qu'ils peuvent apporter à l'ap 
plication des décisions de la Conference; 

8. Prie le Secrétaire général d'attribuer un numéro de 
vente, en consultation avec le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, à des publications relatives à la Namibü.· 
choisies par le Conseil; 

9. Prie le Secrétaire général de communiquer au Con 
seil des Nations Unies pour la Namibie le programme de 
travail du Département de l'information pour l'année 
1986 touchant la diffusion d'informations sur la Namibie 
et de lui fournir ensuite des rapports périodiques sur les 
programmes entrepris, notamment des détails sur les dé
penses engagées; 

10. Prie le Secrétaire général de regrouper sous une 
seule rubrique, dans le chapitre du projet de budget-pro
gramme de l'Organisation des Nations Unies pour l'exer
cice biennal 1986-1987 relatif au Département de l'infor 
mation, toutes les activités du Département relatives à la 
diffusion d'informations sur la Namibie et de donner pour 
instructions au Département de présenter au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie un rapport détaillé sur 
l'utilisation des fonds qui lui auront été alloués; 

1 1. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc 
tions au Département de l'information de diffuser en 1986 
la liste des prisonniers politiques namibiens, afin d'intensi
fier la pression exercée par la communauté internationale 
pour obtenir leur libération immédiate et inconditionnelle· 

12. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information d'assurer la plu� 
large publicité possible aux activités marquant le ving
tième anniversaire de la date à laquelle l'Assemblée géné
rale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et l'Organisa
tion des Nations Unies a assumé la responsabilité directe 
du Territoire, ainsi que du début de la lutte armée engagée 
par la South West Africa People's Organization, seul repré 
sentant authentique dù peuple namibien, et de diffuser de� 
informations sur ces activités; 

13. Décide, à l'occasion du vingtième anniversaire du 
début de la lutte armée engagée par la South West Africa 
People's Organization, seul représentant authentique du 
peuple namibien, et de la date à laquelle l'Assemblée géné -
raie a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et !'Organisa 
tion des Nations Unies a assumé la responsabilité directe 
du Territoire, de prier le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie : 

a) D'organiser, en consultation étroite avec la South 
West Africa People's Organization et en coopération aver 
le Département de l'information, des expositions consa
crées à la lutte héroîque que mène le peuple namibien pour 
accéder à l'autodétermination et à une indépendance na -
tionale véritable; 

b) D'entreprendre des activités, en consultation avec la 
South West Africa People's Organization et en coopération 
avec les organisations non gouvernementales, pour mar
quer ces anniversaires; 

c) D'organiser une campagne internationale de boycot
tage des produits namibiens et sud-africains, en coopéra
tion avec les organisations non gouvernementales, dans le 
cadre des efforts qu'il fait pour appliquer le décret n° 1 
pour la protection des ressources naturelles de la Nami
bie89; 

14. Prie les Etats Membres de diffuser des programme� 
sur leurs chaînes nationales de radiodiffusion et de télévi
sion et de publier des informations dans leurs organes de 
presse officiels, afin d'informer leur population de la situa
tion en Namibie et alentour et de l'obligation qu'ont les 
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gouvernements et les peuples de soutenir la lutte de la Na
mibie pour l'indépendance; 

15. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de continuer, en collaboration avec le Département de l'in
formation et le Département des services de confèrence du 
Secrétariat, de faire connaître aux personnalités influentes, 
aux responsables de l'information, aux établissements uni
versitaires, aux syndicats, aux organismes culturels, aux 
groupes de soutien et aux autres organisations non gouver
nementales et personnes intéressées les objectifs et les 
fonctions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
et la lutte menée par le peuple namibien sous la direction 
de la South West Africa People's Organization, de leur 
fournir des matériaux d'information à ce sujet, de les con
sulter et de solliciter leur concours en les invitant en certai
nes occasions à participer aux délibérations du Conseil et 
de continuer de mettre en place à cette fin un réseau de dis
tribution régulière et rapide de matériaux d'information 
aux partis politiques, universités, bibliothèques, Eglises, 
élèves et étudiants, enseignants, associations profession
nelles et autres groupes entrant dans les catégories géné
rales énumérées ci-dessus; 

1 6. Prie tous les Etats Membres de célébrer comme il 
sied la Journée de la Namibie en assurant une publicité et 
une diffusion aussi vastes que possible aux informations 
sur la Namibie, notamment en émettant des timbres-poste 
spéciaux à cette occasion; 

1 7 .  Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions à l'Administration postale des Nations Unies 
d'émettre un timbre-poste spécial sur la Namibie avant la 
fin de 1986 pour marquer le vingtième anniversaire de la 
date à laquelle l'Assemblée a mis fin au mandat de l'Afri
que du Sud sur la Namibie et l'Organisation des Nations 
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire; 

18 .  Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'associer les organisations non gouvernementa
les aux efforts qu'il fait pour mobiliser l'opinion publique 
internationale en faveur de la lutte que mène le peuple na
mibien pour sa libération, sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, son seul représentant 
authentique; 

l 9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
d'établir, de tenir à jour et de diffuser en permanence des 
listes d'organisations non gouvernementales du monde en
tier, en particulier de celles des grands Etats occidentaux, 
pour améliorer la collaboration et la coordination entre les 
organisations non gouvernementales œuvrant en faveur de 
la cause namibienne et contre l'apartheid; 

20. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de coopérer étroitement avec les organisations inter
gouvernementales compétentes pour que le vingtième an
niversaire de la date à laquelle l'Organisation des Nations 
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire et le 
fait que le régime raciste d'Afrique du Sud continue d'oc
cuper illégalement le Territoire soient mieux connus de la 
communauté internationale; 

2 1 .  Décide d'allouer au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie une somme de 500 000 dollars qu'il affec
tera à son programme de coopération avec les organisa
tions non gouvernementales, notamment pour soutenir les 
conférences de solidarité avec la Namibie prévues par ces 
organisations, diffuser les résultats de ces confèrences et 
appuyer toutes les autres activités visant à promouvoir la 
cause de la lutte de libération du peuple namibien, sous ré
serve des décisions que prendra le Conseil dans chaque cas 

IOO Documents officiels de l'Assemblh �n/rale, quarantième session, Sup
pllment nO U (A/40/24), deuxi�me parue, chap. VIII et chap. IX, sect. B. 

particulier, en consultation avec la South West Africa 
People's Organization. 

E 
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FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE 

L 'Assemblée générale. 

Ayant examiné les parties du rapport du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie qui ont trait au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie100, 

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre 
1 970, par laquelle elle a créé le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie, 

Rappelant également sa résolution 3112 (XXVIII) du 
12 décembre 1 973, par laquelle elle a confié au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des Na
tions Unies pour la Namibie, 

Rappelant sa résolution 31/153 du 20 décembre 1 976, 
par laquelle elle a décidé d'entreprendre le Programme 
d'édification de la nation namibienne, 

Rappelant en outre sa résolution 34/92 A du 12 décem
bre 1979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Insti
tut des Nations Unies pour la Namibie, et sa résolution 
37/233 E du 20 décembre 1982, par laquelle elle a ap
prouvé les amendements apportés à cette Charte to1

• 

1. Prend acte des parties pertinentes du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie devra : 

a) Continuer de formuler des politiques d'assistance 
aux Namibiens et de coordonner l'aide fournie à la Nami
bie par les institutions spécialisées et les autres organisa
tions et organismes des Nations Unies; 

b) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis
tration et la gestion; 

c) Continuer de donner des directives générales et de 
formuler des principes et orientations à l'intention de 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie; 

d) Continuer de coordonner, planifier et diriger le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne, en consul
tation avec la South West Africa People's Organization, en 
vue d'intégrer en un programme global d'assistance toutes 
les mesures d'assistance prises par les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations 
Unies; 

e) Continuer ses consultations avec la South West 
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion des programmes d'assistance aux Namibiens; 

.f} Faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante et unième session, sur les programmes et activités 
entrepris grâce au Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie; 

3. Décide que le Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie, qui comprend le Compte général, le Compte de 
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et le Compte 
pour le Programme d'édification de la nation namibienne, 
constituera la source principale d'assistance aux Nami
biens; 

IOI Pour la version rtvisée de la Charte de l"Institut des Nations Unies 
pour la Namibie, voir Documents officiels de l'Assemblh gin/raie. trente 
septième session. Supp/lment nO U (A/37/24). annexe IV. 
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4. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, institutions 
spécialisêes et autres organismes des Nations Unies, orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales et 
particuliers qui ont versê des contributions au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer les activités 
inscrites au Compte général, les activités de l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édi
fication de la nation namibienne, et leur demande d'ac
croître leur assistance aux Namibiens par l'intermédiaire 
des comptes correspondants; 

5. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs ap
pels aux gouvernements, aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et aux particu
liers pour qu'ils versent des contributions volontaires plus 
généreuses au Compte général, au Compte pour le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne et au Com
pte de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie qui 
constituent le Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie - ce Fonds servant à financer un volume croissant 
d'activités - et souligne à cet égard qu'il faut des contri
butions pour pouvoir augmenter le nombre de bourses ac
cordées à des Namibiens au titre du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie; 

6. Invite les gouvernements à engager à nouveau leurs 
organisations et institutions nationales à verser des contri
butions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie; 

7. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie la somme de 1 ,5  million 
de dollars par prélèvement sur le budget ordinaire de l'Or
ganisation des Nations Unies pour 1 986; 

8. Prie le Bureau du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie, afin de mobiliser des ressources supplé
mentaires, de formuler, en consultation avec la South 
West Africa People's Organization, un programme d'assis
tance au peuple namibien qui prendra la forme de projets 
financés conjointement par les gouvernements et les orga
nisations non gouvernementales; 

9 .  Prie les institu,ions spécialisêes et les autres organi
sations et organismes des Nations Unies, eu égard à la né
cessité urgente de renforcer le programme d'assistance au 
peuple namibien, de faire tout leur possible pour accélérer 
l'exécution des projets du Programme d'édification de la 
nation namibienne et des autres projets en faveur des Na
mibiens, selon des procédures qui reflètent le rôle joué par 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant 
qu' Autorité administrante légale de la Namibie; 

l O. Exprime sa satisfaction aux institutions spéciali
sées et aux autres organisations et organismes des Nations 
Unies qui ont participé au Programme d'édification de la 
nation namibienne et leur demande de continuer à partici
per à ce Programme : 

a) En exécutant les projets approuvés par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie; 

b) En préparant et en lançant de nouvelles propositions 
de projets, en coopération avec le Conseil et sur sa de
mande; 

c) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres res
sources financières à l'exécution des projets approuvés par 
le Conseil; 

l l .  Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de poursuivre et d'intensifier son programme de stages 
spéciaux qui permet aux Namibiens formés dans le cadre 
de divers programmes d'acquérir une expérience pratique 
en cours d'emploi dans les administrations et les institu
tions de divers pays, en particulier en Afrique; 

1 2. Adresse un appel à tous les gouvernements. mstttu 
tions spécialisées et autres organisations et organismes de� 
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations non gouverne 
mentales et aux particuliers, pour qu'ils versent des contri
butions généreuses au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie afin d'appuyer le programme de stages spéciaux 
et de faire face aux besoins; 

1 3 . Sait gré au Programme des Nations Unies pour le 
développement de sa participation au financement et à 
l'administration du Programme d'édification de la nation 
namibienne et au financement de l'Institut des Nations 
Unies pour la Namibie et lui demande de continuer de 
prélever des crédits sur le chiffre indicatif de planification 
de la Namibie, à la demande du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, afin de financer l'exécution des projets 
inscrits au Programme d'édification et l'Institut des Na 
tions Unies pour la Namibie; 

1 4. Prend note avec satisfaction de la décision du Con 
seil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement de maintenir le chiffre indicatif de 
planification de la Namibie au moins au même niveau, à 
titre exceptionnt'I. pour le cycle de programmation 198 7 -
199 1 ;  

1 5. Demande au Programme des Nations Unies pour 
le développement d'augmenter le chiffre indicatif de plani
fication de la Namibie; 

16 .  Sait gré au Fonds des Nations Unies pour l'en 
fance, au Haut Commissariat des Nations Unies pour lei, 
réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie 
d'accroître leur assistance pour répondre aux hesoins es
sentiels des réfugiés; 

1 7. Exprime sa satisfaction aux institutions spcc1ali 
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont 
renoncé au remboursement des dépenses d'appui affè 
rentes à des projets en faveur de Namibiens, financés par 
imputation sur le Fonds des Nations Unies pour la Nami
bie et sur d'autres fonds, et prie les organismes qui ne l'ont 
pas encore fait de prendre les mesures voulues à cet égard; 

18. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir 
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro 
gramme d'enseignement et de formation des Natiom 
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

1 9. Se felicite du bon déroulement de la phase de pré 
indépendance du Programme d'édification de la nation 
namibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'élaborer et d'examiner des politiques et des 
plans provisoires pour la phase de transition du Programme 
et la phase qui suivra l'accession à l'indépendance; 

20. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation de Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui 
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple 
namibien pour sa liberté et pour la création d'un Etat na
mibien indépendant; 

2 1 .  Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organisations et organismes des Nations Unies de 
coopérer étroitement avec l'Institut des Nations Unies 
pour la Namibie en vue de renforcer son programme d'ac
tivités; 

22. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
de faire établir. publier et diffuser par l'Institut des Nations 
Unies pour la Namibie, dans les meilleurs délais, un ou
vrage de réference très complet sur la Namibie, qui rendra 
compte de tous les aspects de la question de Namibie, que 
l'Organisation des Nations Unies examine depuis sa fon 
dation: 
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23.  Note aw:L sanvaawn que l'Institut des Nat10ns 
Limes pour la Namibie a achevé, en collaboration avec la 
South West Africa People's Organization, le Bureau du 
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie et le 
Programme des Nations Unies pour le développement, un 
document très complet couvrant tous les aspects de la pla
nification économique dans une Namibie indépendante, et 
fèlicite le Secrétaire général d'avoir fourni, par l'intermé
diaire du Bureau du Commissaire, un appui concret à 
l'établissement de ce document; 

24. Prie le Conseil des Nations limes pour la Namibie 
de mettre au point et de publier, dans les meilleurs délais. 
en consultation avec le Bureau du Commissaire des Na
tions Unies pour la Namibie, une étude démographique de 
la population namibienne et une étude de ses besoins en 
matière d'éducation; 

25. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des 
responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordmation 
pour l'application du Programme d'édification de la nation 
namibienne et d'autres programmes d'assistance. 

F 
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SESSION EXTRAORDlNAIRE DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE SUR LA QUESTION DE NAMIBIE 

L 'Assemblée générale, 

Prenant en considération sa résolution 1514 (X V) du 
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant sa résolution 2 145 (XXI) du 27 octobre 1966, 
par laquelle elle a décidé de mettre fin au mandat de l' Afri
que du Sud, 

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 196 7, 
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité, en par
ticulier les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976 et 
435 ( 1978) du 29 septembre 1978, ainsi que les résolutions 
ultérieures relatives à la Namibie, 

Profondément préoccupée par le fait que, vingt ans après 
qu'elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et que 
l'Organisation des Nations Unies a assumé la responsabi
lité directe du Territoire, le régime raciste d'Afrique du 
Sud continue d'occuper illégalement le Territoire, en 
violation des résolutions et décisions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Indignée par le fait que la résolution 435 ( 1978) reste let
tre morte, en raison de l'intransigeance de l'Afrique du 
Sud, 

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud pour son 
mépris persistant et arrogant des résolutions et décisions 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Décide de tenir une session extraordinaire sur la ques
tion de Namibie avant sa quarante et unième session, à 

102 A/40/668 et Add. l .  

une date que le Secrétaire général hxera en consuhat1tw 
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 
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40/168. La situation au Moyen-Orient 

A 

L '.4 ssemb/ée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "La situat10n au  
Moyen-Orient", 

Réaffirmant ses résolut10ns 36/226 A et B du 17 décem • 
bre 198 1. ES-9/ 1 du 5 fhrier 1982, 37/ 123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E-. du 13 décembre 1983, 38/ l 80 
A à D du 19 décembre 1983 et 39/146 A à C du 14 décem
bre 1984, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 425 
( 1978) du 19 mars 1978, 497 ( 1981) du 17 décembre 198 1, 
508 (1982) du 5 juin 1982 . 509 ( 1982) du 6 juin 1982 , 5 1 1  
( 1982) du 18 juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982, 5 13 
( 1 982) du 4 juillet 1982, 515 ( 1982) du 29 juillet 1982, 516 
(1982) du I cr août I 982, 517 (1982) du 4 août I 982, 5 18 
( 1982) du 12 août 1982, 5 19 ( 1 982) du 17 août 1982. 520 
( 1982) du 17 septembre 1982, 52 1 ( 1982) du 19 septembre 
1982 et 555  (1984) du 12 octobre 1984, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 
1 1  mars 198580• 24 septembre 1985 1 02 et 22 octobre 
19858 1 , 

Réaffirmant qu'il faut rnntmuer d'appuyer collcct1ve 
ment les résolutions adoptées par la douzième Conference 
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 
1981 et du 6 au 9 septembre 1982 103, réaffirmant ses précé
dentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que 
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine. 
seul représentant légitime du peuple palestinien, et consi~ 
dérant qu'une Contèrence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, convoquée sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformément à la résolution 38/ 
58 C de l'Assemblée générale et aux autres résolutions per
tinentes sur la question de Palestine, contribuerai t à la 
cause de la paix dans la région, 

Se felicllant de tous les efforts déployés pour contribuer 
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Organi 
sation des Nations Unies sur la question de Palestine et sur 
la situation au Moyen-Onent, 

Sefelicitant du soutien apporté dans le monde entier à la 
Juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa
tion israéliennes, pour parvenir à une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par 
le peuple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, 
tels qu'ils ont été affirmés dans les résolutions antérieures 
de l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur 
la situation au Moyen-Orient, 

Gravement préoccupée de constater que les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem, demeurent sous occupation is
raélienne, que les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple pales
tinien ne peut toujours pas reprendre possession de ses 
terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables confor
mément au droit international, tel qu'il a été réaffirmé 
dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

103 Voir A/171696-S/ 1 5 5 10, annexe 




